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ANNEXE 10 

LISTE DES COLLECTIONS  

 

 

Note à l’attention des candidats : 

Les candidats sont informés que la présente annexe est confidentielle.  

Elle comporte :  

- l’inventaire des collections 

- les constats d’état détaillés accompagnés de photographies 

Le candidat souhaitant recevoir la liste des Collections en annexe n°10 du Contrat en fera 

obligatoirement la demande via le profil acheteur PLACE (www.marches-publics.gouv.fr) dans les 

conditions notamment le respect des délais de l’article 4.4 du règlement de la consultation. Sa demande 

sera accompagnée de l’engagement de confidentialité et de l’attestation de visite de site signés qui devront 

figurer parmi les documents remis au titre de son offre.  

S’il y’a lieu, la présent annexe est mise à jour et transmise uniquement à l’attributaire du Contrat au stade 

de la mise au point du Contrat. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/

